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Rappel licence de Chiens 
 

La Municipalité rappelle aux propriétaires de chiens de 

vous procurer la licence 2026.Celle-ci est valide du    

  1 janvier au 31 décembre 2026 au coût de 40.00$ payable                  

à la Municipalité. 

*Elles sont disponibles dès maintenant* 
 
 

 



 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC MARIA-CHAPDELAINE 

MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

Séance régulière du conseil municipal 

 

Tenue le 01 décembre 2025 
 

 

Séance régulière de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay tenue le 01 décembre 2025 à 19:00 à la salle 
municipale de St-Eugène-d’Argentenay à laquelle étaient présents le maire M. Gilles Dufour et les conseillers 
suivants : 
   

Mme Katy Imbeault 

M. Dany Labrecque 

Mme Véronique Belley 

M. Alain Sasseville 

 

Assiste également à cette séance régulière madame Karine Ouellet, directrice générale / greffière-trésorière. 
 

RÉSOLUTION 2025-12-134 
 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE l’ordre du jour soit accepté en laissant le varia ouvert pour qu’il y ait possibilité d’y inscrire d’autres 

éléments jusqu’à l’épuisement dudit ordre du jour. 

 

 

RÉSOLUTION 2025-12-135 
 

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES D’UN ÉLU 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE conformément aux dispositions de l’article 357 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), Mme la conseillère Véronique Belley dépose sa déclaration d’intérêts 

pécuniaires. 

 
RÉSOLUTION 2025-12-136 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 10 NOVEMBRE 

2025 



 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 

 

QUE les membres du conseil de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay renoncent à la lecture du 

procès-verbal de la séance régulière du 10 novembre 2025, celui-ci ayant été transmis depuis quelques jours. 

 

 
RÉSOLUTION 2025-12-137 

 

ST-VINCENT-DE-PAUL DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été demandée à la municipalité concernant 
l’organisme à but non lucratif; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes recueillies permettront d’aider les familles en situation difficile, de 
passer un réveillon avec une table bien garnie; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE les membres du conseil de la municipalité décident de verser un montant de 400.00$ à la St-Vincent 
de Paul de St-Eugène-d’Argentenay pour qu’ils viennent en aide aux familles de notre milieu qui en ont de 
besoin. 

 
 

RÉSOLUTION 2025-12-138 
 
DÉJEUNE-DON  
 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été demandée à la municipalité concernant l’achat 
de carte pour le Déjeune-Don qui aura lieu à la Polyvalente Jean Dolbeau, le vendredi, 05 décembre 2025; 
 

CONSIDÉRANT QUE les profits faits au Déjeune-Don seront dédiés exclusivement au fond d’aide à 
l’école; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE les membres du conseil de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay achètent 4 cartes au coût de 

10$/chacune. 

 

 

RÉSOLUTION 2025-12-139 
 

MAISON HALTE SECOURS 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu une demande d’aide financière provenant de la Maison 

Halte Secours; 



 

ATTENDU QUE la mission de l’organisme est d’offrir sécurité, support, accompagnement et 

hébergement aux femmes et enfants victimes de violence conjugale de tout le secteur de la MRC Maria-

Chapdelaine; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 

 

QUE les membres du conseil de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay versent un montant de 150.00$. 

 

 

RÉSOLUTION 2025-12-140 
 

COMPTES PAYÉS DE NOVEMBRE 2025 
 

CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes payés du mois de novembre 2025, telle que déposée aux 

membres du conseil, totalise un montant de 127 822.17$; 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE le conseil municipal adopte la liste des comptes payés du mois de novembre 2025, telle que déposée 
aux membres du conseil, laquelle liste totalise un montant de 127 822.17. 
 

 
 
 

COMPTES PAYÉS DE NOVEMBRE 2025 
 

Fournisseurs     Montant 

Total des fournisseurs 112 389.05$ 

 

 

SALAIRES PAYÉS DE NOVEMBRE 2025 
 

Salaires     Montant 

Total des salaires    15 443.12 $ 

 
 

RÉSOLUTION 2025-12-141 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 234-2025 CONCERNANT LE TAUX DE TAXES 2026 
 

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du conseil tenue le 10 
novembre 2025; 
 



EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
QUE le règlement portant le numéro 234-2025 soit et est adopté tel que rédigé et lu pour valoir comme si 
ce règlement était ici tout au long et mot à mot reproduit. 
 
 

RÉSOLUTION 2025-12-142 
 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 2026 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec (ou 319 de la loi sur    les cités et villes) 

prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour 

la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ; 

 

EN CONSÉQUENCE; 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue d’une séance régulière du conseil municipal, 
pour 2026, qui se tiendront à la salle communautaire et qui débuteront à 19h00; 
 

Lundi, 19 janvier         Lundi, 04 mai                 Lundi, 05 octobre                               

Lundi, 02 février          Lundi, 01 juin     Lundi, 02 novembre       

Lundi, 09 mars         Lundi, 06 juillet               Lundi, 07 décembre       

Lundi, 13 avril         Lundi, 14 septembre  

                

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice générale / greffière-
trésorière, conformément à la loi qui régit la municipalité. 
 

RÉSOLUTION 2025-12-143 
 

AVIS DE MOTION 

 

RÈGLEMENT 235-2025 TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX AUX FINS 

D’ABROGER LE RÈGLEMENT 210-2022 

 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 

 
Monsieur Alain Sasseville donne un avis de motion voulant qu’il soit présenté à une séance ultérieure un 
règlement portant le numéro 235-2025 concernant le traitement des élus municipaux aux fins d’abroger le 
règlement 210-2022; 
 

À cette même séance, le projet de règlement a été déposé;  
  

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d’effectuer une lecture dudit règlement étant 

donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur le conseiller Alain Sasseville. 

 



 

RÉSOLUTION 2025-12-144 
 

PROGRAMMATION- PROGRAMME DE TRANSFERT POUR LES INFRASTRUCTURES 

D’EAU ET COLLECTIVES DU QUÉBEC (TECQ) POUR LES ANNÉES 2024 À 2028. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement 

de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau 

et collectives du Québec (TECQ) pour les années 2024 à 2028;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle 

pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation;  

 

EN CONSÉQUENCE 

 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du Guide qui s’appliquent à elle;  

 

QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le 

gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employé(e)s et mandataires de 

toute responsabilité quant aux réclamations, aux exigences, aux pertes, aux dommages et aux coûts de toutes 

sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 

causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 

indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 

programme de TECQ 2024-2028;  

 

QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation de la programmation de travaux ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère 

en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation;  

 

QUE la Municipalité s’engage à déposer annuellement une mise à jour de sa programmation de travaux 

durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement;  

 

QUE la Municipalité s’engage à réaliser les investissements autonomes qui lui sont imposés pour 

l’ensemble des cinq années du programme;  

 

QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute 

modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.  

 

 
 

 



RÉSOLUTION 2025-12-145 
 

ACHAT D’UN PHOTOCOPIEUR 
 

ATTENDU QUE le photocopieur à 10 ans et que le contrat d’entretien est rendu dispendieux 
annuellement; 
 
ATTENDU  QU’en le remplaçant nous aurions une économie d’entretien annuellement et qu’au bout de 
de 5 ans, l’économie représenterait environ un montant de 9 693$; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
  

QUE la municipalité décide de changer son photocopieur au bureau auprès de BuroPRo Citation au montant 
de 11 868.18$ plus les taxes. 
 

RÉSOLUTION 2025-12-146 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
  

QUE la présente séance soit levée à 19h43. 
 
 
 
 
_________________________   ____________________________ 
Gilles Dufour     Karine Ouellet 
Maire      Directrice générale / greffière-trésorière 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Tournoi de petuches 2026 

 
 

Dates à retenir : 13 et 14 mars 2026 
 

   

 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MARIA-CHAPDELAINE 
MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Séance spéciale du conseil municipal 

 
Tenue le 08 décembre 2025 

 
 
Séance spéciale de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay tenue le 08 décembre 2025 à 18:30 à la salle 
communautaire à laquelle étaient présents le maire M. Gilles Dufour et les conseillers suivants : 

   
Mme Katy Imbeault 
M. Dany Labrecque 
Mme Véronique Belley 
M. Alain Sasseville 

 
Assiste également à cette séance spéciale madame Karine Ouellet, directrice générale / greffière-trésorière. 
 

RÉSOLUTION 2025-12-147 
 
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
QUE l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 
 
 

RÉSOLUTION 2025-12-148 
 
ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT AU 31 
DÉCEMBRE 2026 ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2026-2027 
ET 2028. 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
D’adopter le budget 2026 et le programme triennal d’immobilisation 2026-2027 et 2028 qui suit : 

 
 
 
 
 
 



  

 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

EXERCICE SE TERMINANT 

LE 31 DÉCEMBRE 2026 

 
 
REVENUS 
FONCTIONNEMENT 

 

Taxes foncières 538 434 $ 

Service d’aqueduc 67 421 $ 

Service d’égout 15 400 $ 

Service boues de fosses septiques 9 317$ 

Service d’ordures et collecte sélective 62 739 $ 

Paiements tenant lieu de taxes 17 890 $ 

Transferts 319 588 $ 

Services rendus 66 295 $ 

Imposition de droit 33 000 $ 

Intérêts 10 600 $ 

Autres revenus 15 800 $ 

TOTAL DES REVENUS                     1 156 484 $ 

  

INVESTISSEMENT  

Transfert-Hygiène du milieu  

Transfert- Aménagement, urbanisme et développement                                          

609 225 $ 

36 463 $ 

Transfert- Loisirs et culture 8 000 $ 

 653 688 $ 

 

TOTAL DES REVENUS           1 810 172 $ 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
DÉPENSES 

FONCTIONNEMENT  

Administration générale 333 746 $ 

Sécurité publique 109 853 $ 

Transport 348 417 $ 

Hygiène du milieu 153 830 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 27 246 $ 

Loisirs et culture 181 118 $ 

Frais de financement 

   Réserve (fond élections) 

275 $ 

2 000 $ 

TOTAL DES DÉPENSES                      1 156 485 $ 

  

INVESTISSEMENT  

Immobilisation- Hygiène du milieu                                          559 724 $ 

Immobilisation- Aménagement, urbanisme et 

développement 

Immobilisation- Loisirs et cultures 

Immobilisation-Bâtiment 

Affectation surplus accumulé 

70 463 $ 

8 000 $ 

35 500 $ 

(20 000) $ 

TOTAL DES INVESTISSEMENT                           653 687 $  

  

TOTAL DES DÉPENSES                1 810 172 $ 



Municipalité de St-Eugène-d’Argentenay 

TITRE DU PROJET 2026 2027 2028 

MODE DE 

FINANCEMENT PRÉVU 

Travaux eau potable rue 

Principale 600 000.00 $ 

 

  TECQ 2024-2028 

Travaux rue de la Croix  1 000 000.00$  PAVL 

Achat équipement loisirs   8 000.00 $ 8 000.00 $   RLS (circonflexe) 

Mise à jour du Plan 

d’intervention   9 035.00 $   TECQ 2024-2028 

Bâtiment  35 500.00 $ 

 

 TECQ 2024-2028 

Sentier pédestre 70 653.00 $   PAFSSPA 

Rechargement de chemins 35 000.00 $ 41 581.00$ 25 000.00$ 
Seuil d'immobilisation + 

PAARL 

Assainissement des eaux 

usées 15 689.00 $ 

 

   5 000 000.00 $ PRIMEAU 

TOTAL 773 877.00 $ 1 049 581.00 $ 5 025 000.00 $ 

 
 

RÉSOLUTION 2025-12-149 
 
OFFRE D’ACHAT TERRAIN- SENTIER MOTONEIGE ET PROJET ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USÉES – REYNOLD GAUTHIER 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire acheter un terrain pour permettre au sentier de motoneige 
de passer sur le bord de la rivière et non sur la rivière; 
 
CONSIDÉRANT QUE lorsque nous allons entamer la construction des bassins des eaux usées nous 
devrons passer les infrastructures menant aux bassins sur ce terrain; 
 
ATTENDU QUE nous avons reçu une offre d’achat, propriété de M. Reynold Gauthier pour que nous 
puissions l’acquérir; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
QUE les membres du conseil autorisent la directrice générale / greffière-trésorière à signer l’offre d’achat et 
le contrat d’achat au montant de vingt mille (20 000 $) dollars pour et au nom de la municipalité, à émettre 
le paiement et recevoir quittance finale sur ladite transaction; 
 
QUE cette dépense d’investissement soit payée à même les surplus accumulés pour l’année 2026. 
 



RÉSOLUTION 2025-12-150 
 

ACHAT – TRACTEUR 

CONSIDÉRANT QUE les élus ont décidé de changer le tracteur de la municipalité de St-Eugène-

d’Argentenay; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay a demandé des soumissions pour les 

maques suivantes : Kubota, Mahindra, Massey Ferguson, CASE et John Deere;  

EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

D’autoriser l’achat du modèle Massey Ferguson à Groupe SYMAC au montant de 59 527.15$ (taxes 

incluses), incluant l’échange de notre ancien tracteur Mahindra et de passer la dépense à même le budget de 

l’année 2025. 

RÉSOLUTION 2025-12-151 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
  

QUE la présente séance soit levée à 19h04 
 
 

 
_________________________   ____________________________ 
Gilles Dufour     Karine Ouellet 
Maire      Directrice générale / greffière-trésorière 
______________________________________________________________________________________ 
 

 VIENS VIVRE LE RALLYE DE MOTONEIGE DU 
FAISAN À SAINT-STAN LE 14 FÉVRIER, POUR UNE 
JOURNÉE DE SAINT-VALENTIN PARFAITE : 

 DU SKI-DOO 

 DU PLAISIR À DEUX (OU À PLUSIEURS ) 

 UNE AMBIANCE FESTIVE INOUBLIABLE. 
 
QUE TU SOIS PASSIONNÉ DE MOTONEIGE OU EN 
MODE CUPIDON, C’EST LE RENDEZ-VOUS À NE 

PAS MANQUER!  
 

 SAINT-STANISLAS        14 FÉVRIER DÈS 13H 

 
 
 
 
 
 
 
 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MARIA-CHAPDELAINE 
MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

Est par les présentes donné par le soussigné, Karine Ouellet, directrice générale / 

secrétaire-trésorière de la susdite municipalité, 

 

QUE lors de la séance ordinaire du 19 janvier 2026, le conseil municipal de Saint-

Eugène-d’Argentenay a adopté le règlement N°235-2025 concernant le Traitement 

des élus municipaux aux fins d’abroger le règlement 210-2022; 

 

Ce règlement est déposé à mon bureau où toute personne intéressée peut en 
prendre connaissance. 
 

DONNÉ à Saint-Eugène-d’Argentenay ce 20ième jour de janvier 2026. 
 

 

 

     Karine Ouellet 
     Directrice générale / greffière-trésorière 

 
 

certificat de publication 
 

Je, soussigné, Karine Ouellet, directrice générale / greffière-trésorière, résidant au 

127, Des Bosquets, Dolbeau-Mistassini, certifie sous mon serment d’office que j’ai 

publié le présent avis en affichant une copie à chacun des deux endroits désignés 

par le conseil le 19ième jour de janvier 2026. 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 20ième jour de janvier 2026. 

      

     

 

     Karine Ouellet 
     Directrice générale / greffière-trésorière 



 

 

 

 

 
                                                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                 

                        

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous offrons nos plus Sincères Condoléances 

  à Mme Rachel Fortin et sa famille lors du décès de son frère 

Gabriel Fortin survenu le 18 décembre 2025. 

 

  



 

 

Le centre de Conditionnement 

physique est ouvert à tous au prix modique 

de 50.00$ annuellement par personne. 

Inscription au Bureau de la Municipalité aux heures 

d’ouverture ou par téléphone. 

418.276.1787. 

                  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Recette du sauté de poulet et légumes à la 
friteuse à air chaud (air fryer). 

 Un savoureux plat léger à base de poulet et de légumes 
cuit au air fryer, facile et simple à réaliser pour un repas 
léger. 

Ingrédients pour 4 personnes  
      600 g de blanc de poulet 
• 1 poivron (rouge)  

• 1 courgette 

• 1 gousse d’ail 

• 1 cuillère à soupe d’huile d’olive 

• sel, poivre 

Préparation : 
Coupez la poitrine de poulet en cubes. 
Lavez les poivrons et les courgettes puis coupez-les en 
petits cubes. 
Mélangez l’huile d’olive et le sel dans un bol. Ajoutez l’ail. 
Incorporer les légumes et le poulet et bien mélanger. 
Faites chauffer votre friteuse à air chaud à 190°C. 
Faites cuire le poulet aux légumes pendant 13 minutes. 
Remuez-le une fois à mi-cuisson. 

 

 

 



Questions fréquentes 
Comment cuisiner du poulet sain et croustillant avec une 

Friteuse à air chaud (Air Fryer) ? 

L'Air Fryer permet de préparer du poulet croustillant sans friture, 
en utilisant peu ou pas d'huile. Il suffit de paner ou d'assaisonner 
le poulet avant de le cuire à une température comprise entre 
180°C et 200°C pendant 10 à 30 minutes selon la recette, pour 
obtenir un plat savoureux et léger, idéal pour un repas sain et 
équilibré. 

Quels avantages présente le poulet cuit à l'Air Fryer dans un    
 rééquilibrage alimentaire ? 

Le poulet cuit à l'Air Fryer conserve ses protéines tout en étant 
cuisiné avec très peu de matières grasses, ce qui réduit l'apport 
calorique sans sacrifier la saveur ni la texture croustillante. Ce 
mode de cuisson favorise la perte de poids en proposant des 
repas sains, nutritifs et gourmands, adaptés à un programme de 
rééquilibrage alimentaire. 

___________________________________________________ 

Concours tirage mensuel 

Félicitations Mme Rachel Fortin. Le tirage au sort a été fait par 

Mme Françoise Gauthier.  

Pour le concours de février 2026 du mot caché, faire parvenir 

votre réponse avant le 25 février 2026. 

Le gagnant se mérite un certificat-cadeau de 20.00$ au 

Dépanneur JD ou au Restaurant 4 Saisons 

 



 

 

 

 

 

 

 

  NOM :_____________________________TÉL :________________________ 

  RÉPONSE : ____________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



CLUB ÂGE D'OR HARMONIE ADS

Présidente Mme Claire Perron Président M. Gaston Rousseau

Vice-Présidente Mme Ghislaine Perron Vice-Président M. Yvan Gauthier

Secrétaire Mme Angèle Labrecque Secrétaire Mme Camille Sasseville

Trésorière Mme Rachel Fortin Trésorière Mme Jeannine Caouette

Administrateur(trice)s Mme Françoise Imbeault Mme Mélissa Larouche

M. Normand Perron  M. Romuald Potvin

 M. Denis Verge

Représentant de la mun. M. Gilles Dufour

COMITÉ BÉNÉVOLES

Présidente Mme Micheline Dufour ORDRE SÉCULIER FRANCISCAIN

Vice-Président M. Georges -Henri Lavoie Présidente Mme Lise Bouchard

Secrétaire-trésorière Mme Lucie Guimond Vice-Présidente Mme Rita St-Pierre

Administratrices Mme Lisette Gagnon Secrétaire-trésorière Mme Yolande Labrecque

Mme Annick Sauvageau
Mme Lisette Sauvageau Comité de Gestion

Coord. Transport Mme Lucie Guimond Communauté Chrétienne St-Eugène d'Argentenay

Transporteurs Mme Hélène Boudreault Responsables Mme Claire Perron

Mme Jeanine Caouette Secrétaire Mme Rachel Fortin

M. Laurent Côté Secrétaire Mme Carole Perron

M. Normand Labeaume Membres Mme Ghislaine Perron

M. Alain Sasseville M. Raymond Sauvageau

Mme Lisette Sauvageau

  

COMITÉ ST-VINCENT-DE-PAUL COMITÉ DES LOISIRS

Présidente Mme Françoise Imbeault Présidente Mme Sophie Bouchard

Vice-présidente Mme Emilienne Bouchard Vice-président M. Jean-Guy Gagnon

Trésorière Mme Jeanne Bouchard Secrétaire Mme Mélissa Boutin

Secrétaire Mme Lise Doucet Trésorière Mme Mélissa Larouche

Directrices Mme Françoise Gauthier Directeur(trice)s Mme Micheline Belley

Mme Yvonnette Tremblay

COMITÉ BIBLIOTHÈQUE COMPTOIR VESTIMENTAIRE

Responsable Mme Angèle Labrecque Présidente Mme Françoise Imbeault

Bénévoles Mme Jeanne Bouchard Directrices Mme Micheline Belley

Mme Micheline Dufour Mme Lise Doucet

Mme Rachel Fortin Mme Sylvie Thomas

Mme Lisette Gagnon Mme Cécile Vallée

Mme Françoise Gauthier

Mme Brigitte Perron

Mme Marielle Rousseau

Mme Annick Sauvageau

Mme Léane Shore

Comités

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

 

 Février 2026  

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim. 

      1  
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19h00 

3  

Comptoir 
Vestimentaire 
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Rallye de 
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13h00 à 15h00 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 
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Souper de la 
St-Valentin 

À 
17h30 
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MESSE 
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Comptoir 
Vestimentaire 

13h00 à 15h00 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 
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ADACE 
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Comptoir 
Vestimentaire 

13h00 à 15h00 
Bibliothèque 

18h30 à 19h30 
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